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Dans une tribune, ils s’indignent du placement en garde à vue de deux journalistes et

des menaces et intimidations contre plusieurs autres, partout en France, mardi, lors

de l’arrivée du texte à l’Assemblée. Ils appellent à manifester samedi 21 novembre.
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Deux journalistes placés en garde à vue à Paris
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Appel à manifester samedi 21 novembre
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Cours en ligne, cours du soir, ateliers : développez vos compétences

Découvrir
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Collectif

(1) Le juge des référés du Conseil d’Etat a rappelé dans sa décision la plus

récente (27 octobre 2020, n°444876) : « L’article 431-4 du code pénal doit,

sauf à méconnaître l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du

citoyen de 1789 et les stipulations de l’article 10 de la convention européenne

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, être

interprété comme excluant les journalistes de son champ d’application. » Il en

est de même d’ailleurs des observateurs indépendants et identifiables (juge

des référés du Conseil d’Etat, 27 octobre 2020, n°445369).
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